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SÉANCEDU 27 NOVEMBRE1885.

PRÉSIDENCEDE M. C. BONNIER, VJCE-PRÉS/DENT.

M. Costanlin, vice-secrétaire, donne lecture du procès-verbal de
la séance du 13 novembre, dont la rédaction est adoptée.

^

M. le Président, par suite des présentations faites dans la dernière
séance, proclame membres de la Société :

MM. Blanc (Edouard), inspecteur adjoint des forêts à Tunis.

présenté par M.M. Deflers et Malinvaud.

Callamand, bibliothécaire des Facultés de Grenoble, pré-

senté par MM. Bescherelie et Malinvaud.

CosTE (l'abbé llippolyte), professeur à l'institution Saint-

Joseph, à Villefranche-de-Rouergue, présenté par

MM. Loret et Malinvaud.

FouRTAU (René), étudiant, rue des Écoles, 12, à Paris, pré-

senté par MM. Amblard et Malinvaud.

François, instituteur communal â Porcheux, par Auneuil

(Oise), présenté par MM. Malinvaud et Vendryés.

Thierry, diiecteur du Jardin botanique de Saint-Pierre

(Martinique), présenté par M.M. Duval et Malinvaud.

Belzung, agrégé des sciences naturelles, professeur au

lycée Charlemagne, présenté par MM. Van Tieghem et

Gostantin.

M. le Président annonce ensuite deux nouvelles présentations.

M. Venance Payot, dans une lettre adressée à la Société, décrit

les effets d'un terrible ourag^an qui, s'étant abattu sur Chamonix le

12 novembre, a brisé des milliers de Sapins et de Mélèzes dans la

forêt du Lays. Notre confrère, en examinant les arbres renversés,

a découvert'deux faits tératologiques dont il a été vivement frap|>é.

Le premier est un Mélèze, du moins paraissant tel par le tronc et

l'écorce, dont les branches sont celles d'un Sapin. Un i»eu plus loin,

il a vu un second arbre hybride, du moins qu'il a considéré comme

tel, représentant un Sapin dans sa partie inférieure jusqu'à 1 mètre

de hauteur et un Bouleau dans le l'cste de la tige et les branches.

M. Malinvaud dit que les phénomènes signalés par M. Payot sont
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des plus curieux, mais que, quelle que soit l'explication qu'on en

donne, il est impossible d'admettre que le second soit le résultat

d'une hybridation entre une Gymnosperme et ime Angiosperme.

M. Joseph Vallot partage sur ce point l'opinion de M. Malinvaud.

Il rapporte qu'il a vu à Gauterels un vieux Sapin brisé à quelques

mètres au-dessus du sol et devenu creux à sa partie supérieure
;

dans le terreau qui s'y accumulait s'était développé un Samhucus

racemosa dont la taille atteignait un mètre. Les laits observés par

M. Payot étaient probablement dus à une cause analogue.

M. G. Gamus lait à la Société la communication suivante :

SUR UNE VARIÉTÉ NOUVELLE DE POLYGALA CALCAREA,
par M. a. Citnus.

On sait que le Pohjgala calcarea de Schullz se présente sous 4 formes :

1" Pohjgala calcarea à fleurs bleues (type).

2" — — à fleurs blanches, un peu plus rare que le type.

3" — — à fleurs blanches maculées de bleu (1).

4* — — à fleurs rouges.

Je comprends ces 4 formes dans la variété pour laquelle je propose le

nom de P. calcarea var. erecta par opposition à une seconde variété

que je nommeP. calcarea var. prostrata.

J'ai trouvé cette dernière variété à Champagne (Seine-et-Oise), sur le

Montrognon, où elle est gazonnante er abondante, mais circonscrite sur

une pelouse rase, 1res aride, où ne poussent que le Thesium et le Ser-

polet. Ses caractères sont d'avoir des racines subligneuses, des tiges tor-

tueuses à la base et moins grandes que dans la variété erecta. Les feuilles

radicales sont détruites de bonne heure, ce qui, joint à la nulation des

types, donne à la plante un port particulier. Les fleurs sont roses, assez

nombreuses et réunies en épis très serrés.

M. Rouy fait à la Société la communication suivante :

SUR L'AIRE GÉOGRAPHIQUEDE UABJES PINSAPO Roiss. EN ESPAGNE,
par 11. «. ROUY.

A l'issue de notre dernière séance, j'entretins notre honorable président

des doutes que j'avais relativement à la présence de VAbies Pinsapo

(1) Celle forme ne niepamît pas être la transition de la première formeà la deuxième,
mais être issue de leur croisement, car je ne l'ai jamais vue sans ses parents présjumés.


